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ARRETE n° 2456 AA du ler 'août 1972 prononçant le classement de l'atoll de Taiaro-Tuamotu sur la liste des sites à conserver et à préserver, et proposant le classement dudit site.
(JOPF du 15 août 1972, n° 18, p. 590)

Modifié par :

· Arrêté n° 955 CM du 18 juillet 2016 ; JOPF du 22 juillet 2016, n° 59, p. 8011 (1)
Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du territoire,
Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouvernement des Etablissements français de l'Océanie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958 relative au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de la Polynésie française ;
Vu les articles 71 et suivants de la délibération n° 61-44 du 8 avril 1961 portant règlement général sur l'aménagement du territoire notamment en matière de protection des monuments et des sites ;
A la demande de M. W. A. Robinson propriétaire de l'atoll ; 

Sur la proposition conforme de la commission des monuments naturels et des sites ; 

Le conseil de gouvernement en ayant délibéré dans sa séance du 26 juillet 1972, 

Arrête :

Article ler.— Est prononcé le classement du site naturel constitué par le lagon de l'atoll de Taiaro-Tuamotu dont la préservation présente un intérêt scientifique. 

Art. 2.— Le site susvisé est dénommé " Réserve intégrale W. A. Robinson ". Elle a pour but la mise en réserve d'une manière absolue et définitive du lagon de l'atoll de Taiaro, l'homme s'interdisant toute intervention dans leur équilibre. Son accès est réservé aux chercheurs scientifiques, travaillant dans des conditions précises et après avis du comité désigné à l'article 4. 

Art. 3.— Un droit de pêche est accordé à la société agricole de Taiaro, ses employés, ainsi qu'à M. W. A. Robinson et ses descendants. Ce droit de pêche est valable uniquement pour leur alimentation personnelle. 

Art. 2-1. (complété, Ar n° 955 CM du 18/07/2016, art. 4) — Principaux objectifs du classement du lagon de l’atoll de Taiaro en espace maritime de catégorie Ia du code de l’environnement.

Le classement opéré par l’article 1er du présent arrêté poursuit les objectifs généraux de protection des espèces en danger, rares, vulnérables ou d’intérêt particulier présents sur le site, ainsi que le maintien des fonctions écologiques de cet écosystème.

Cet espace maritime classé est situé dans l’aire centrale de la réserve de biosphère de la commune de Fakarava. L’intervention et l’activité humaine y sont volontairement restreintes afin de protéger un milieu très riche et extrêmement fragile.

Les objectifs du classement en réserve naturelle intégrale (catégorie Ia) sont de :

-
préserver les biotopes, les écosystèmes et les espèces dans des conditions peu perturbées à des fins essentiellement scientifiques ;

-
maintenir des ressources génétiques ;

-
réduire au maximum les perturbations ;

-
limiter l’accès au public.

Art. 2-2. (complété, Ar n° 955 CM du 18/07/2016, art. 4) — Activités réglementées et interdictions dans l’espace naturel protégé de catégorie Ia

Dans le cadre des objectifs fixés à l’article 2-1 du présent arrêté et outre les interdictions prévues par le code de l’environnement, il est strictement interdit :

-
de construire des bungalows sur l’eau ou toute autre construction flottante ;

-
de circuler ou de stationner, quelque soit le mode de transport utilisé, dans l’espace naturel protégé ;

-
d’utiliser une chose qui, par son bruit, est de nature à troubler le calme et la tranquillité des lieux ;

-
d’emporter en dehors de l’espace naturel protégé, de mettre en vente, de vendre ou d’acheter des minéraux ou des fossiles, en provenance de l’espace naturel protégé ;

-
de cueillir ou de collecter tout végétal quel que soit son stade de développement ou des parties de celui-ci, en provenance de l’espace naturel protégé ;

-
de pêcher, quelque soit le mode de pêche, dans l’espace protégé ;

-
d’emporter tout animal ou de ramasser tout coquillage, quel que soit son stade de développement, en provenance de l’espace naturel protégé ;

-
de prélever tout corail ou de les détruire en marchant dessus, en s’y amarrant ou s’y ancrant ;

-
d’effectuer des activités perlicoles, aquacoles, industrielles, minières, publicitaires et commerciales ;

-
d’effectuer des prises de vue ou de son dans l’espace naturel protégé ;

-
d’exécuter des travaux publics ou privés.

Sous réserve des interdictions prévues par la réglementation en vigueur et le présent arrêté de classement, un droit de circulation et de stationnement et un droit de pêche à caractère vivrier sont accordés à la société agricole de Taiaro, à ses employés, ainsi qu’aux descendants de M. WA Robinson.

Sous réserve des interdictions prévues par la réglementation en vigueur et le présent arrêté de classement, la société agricole de Taiaro est autorisée à poursuivre ses activités agricoles.

Des dérogations à tout ou partie des interdictions mentionnées au présent article peuvent être accordées par arrêté du Président de la Polynésie française, après avis conforme du comité de gestion de la réserve de biosphère de la commune de Fakarava, à des fins de recherche ou dans le cadre de programmes de gestion ou de valorisation de l’espace, dans les conditions et selon les modalités fixées par les articles A. 121-14 et suivants du code de l’environ-nement.”

Art. 4. (supprimé, Ar n° 955 CM du 18/07/2016, art. 7) — La réserve intégrale W. A. Robinson est confiée à un comité composé comme suit : 

Président : M. W. A. Robinson ou un représentant désigné par lui-même ; 

Vice-président : un représentant du gouverneur de la Polynésie française, chef du territoire ; 

Membres un représentant du museum d'histoire naturelle ; un représentant de l'union internationale pour la conservation de la nature et des ressources naturelles. 

Un conservateur assermenté est désigné par décision du gouverneur ; il assure le secrétariat du comité. 

Ce comité est habilité à prendre toutes mesures propres à sauvegarder le caractère de la réserve intégrale. 

Art. 5.— Le présent arrêté sera transcrit au bureau de la conservation des hypothèques, à l'initiative du secrétaire archiviste de la commission des monuments naturels et des sites, enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera.
Papeete, le ler août 1972,

Pierre ANGELI.

___________________________________________
(1) Arrêté n° 955 CM du 18/07/2016 :

Art. 7.— Gestion

Le comité de la réserve intégrale M. WA Robinson prévu par l’arrêté n° 2456 AA du 1er août 1972 prononçant le classement de l’atoll de Taiaro-Tuamotu sur la liste des sites à conserver et à préserver, est remplacé par le comité de gestion de la réserve de biosphère de la commune de Fakarava qui est chargé de la gestion des deux espaces naturels protégés de l’atoll de Taiaro.

L’article 4 de l’arrêté n° 2456 AA du 1er août 1972 prononçant le classement de l’atoll de Taiaro-Tuamotu sur la liste des sites à conserver et à préserver est supprimé.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


